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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PAI 

membres du comité établi pour la rédaction d'un 

projet de règlement concernant la police de l'As¬ semblée, rend compte, au nom du comité, de plusieurs articles qui avaient paru au comité être instants pour mettre l'Assemblée en activité, no¬ tamment en ce qui regarde la distribution de ses membres en plusieurs bureaux. Quelques-uns des articles proposés sont débattus : et l'Assem¬ 

blée ayant été remise à l'après-midi six heures, {iour délibérer sur ce qui regarde les bureaux, la Séance est levée. 

Séance du soir , 6 heures (1). 

M. le Président ayant ouvert la séance fait 
lpcture d'une délibération prise par le corps 

municipal de la ville de Ploermel en Bretagne, le 27 juin 1789, qui venait de lui être remise par % Perret de Treigadoret, l'un des députés de cette ille. ; L'Assemblée ordonne qu'elle sera insérée au procès-verbal de ce jour. ' Suit la teneur de la délibération de Ploermel. « Le corps municipal de la ville de Ploermel, assemblé en l'hôtel de ville ce jour 27juin 1789, e.t auquel se sont réunis à l'instant plusieurs membres de la commune, instruit de ce qui s'est passé aux Etats-généraux, notamment dans la séance du 23 de ce mois, et quoique persuadé que le monarque qui nous gouverne reconnaîtra la surprise faite à sa religion et contraire à ses vues bienfaisantes, a néanmoins adhéré à tous les ar¬ rêtés pris par les représentants des communes ; e(t l'Assemblée nationale a loué, approuvé leur fermeté pour le bien public et les droits de la nation ; et, animé du même zèle pour le maintien de la liberté et les vrais principes de la monar¬ chie, les assure d'un dévouement entier, et qu'il regardera les violences auxquelles ils pourront être en butte, comme faites à la nation. A, de plus, arrêté que la présente délibération sera envoyée a toutes les municipalités du royaume, et aux principales villes du royaume. » 

M. le Président remet aur le bureau un vo¬ 
lume intitulé : Histoire de France avant Clovis, 
qui lui a été envoyé par le sieur Nyon, libraire, pour être présenté à l'Assemblée. L'Assemblée le reçoit. 

M. le Président rend compte d'une demande faite par le sieur le Vachez, tendant à ce que T'Assemblée veuille bien accepter la dédicace qu'il désire lui faire, d'une collection des députés a l'Assemblée nationale. L'Assemblée consent à l'accepter. ! La proposition faite, au nom du comité de rè¬ 

glement, pour la distribution des membres en bureaux, est adoptée. L'Assemblée arrête que ces bureaux seront formés, sans délai, au nombre de trente, composés de quarante membres chacun, complets ou non complets ; qu'ils seront formés en suivant la liste imprimés des bailliages par ordre alphabétique, sans distinction entre les dé¬ 

putés ; le premier de la liste, le treute et unième, » le soixante et unième, et ainsi de suite, entrant l ' 

(l) Celte séance -est incomplète au Moniteur. 
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dans le premier bureau ; le second de la liste, le trente-deuxième, le soixante-deuxième entrant dans le second bureau, et pareillement pour tous les autres bureaux et pour tous les membres de l'Assemblée ; que ces bureaux auront uniquement pour objet de s'instruire et de consulter sur les matières qui leur seront présentées, et qui seront portées ensuite à l'Assemblée nationale, pour y être discutées et décidées ; que les bureaux seront 

changés et refondus tous les mois. Pour l'exécution de cette délibération, les se¬ crétaires sont chargés de faire un tableau de dis¬ tribution de tous les membres de l'Assemblée, conformément au plan qui vient d'être arrêté, et de le présenter demain à l'ouverture de l'As¬ semblée. 

M. le Président lève la séance, et la remet à demain neuf heures du matin. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BAILLY. 

Séance du jeudi 2 juillet 1789. 

M. le Président ayant ouvert la séance h 10 heures du matin, il a été fait lecture du pro¬ cès-verbal de celle d'hier. 

M. l<eclerc de Juigné, archevêque de Parisi 

a rendu compte de la députation au Roi, qui avait été délibérée dans cette séance. 11 a dit que la députation ayant été reçue, le Roi avait demandé la lecture de l'arrêté pris dans la môme séance ; que cette lecture ayant été faite, Sa Ma¬ jesté avait répondu : « Je trouve votre arrêté fort sage ; j'approuve les dispositions de l'Assemblée des Etats-généraux ; et tant qu'elle continuera à me marquer de la confiance j'espère que tout ira bien. » Il a été fait lecture des listes de distribution des membres de l'Assemblée en trente bureaux, conformément à l'arrêté d'hier. Ces listes ont été approuvées, et une copie en sera annexée au procès-verbal de la présente séance. 

MM. Legrand et Boëry, députés du bailliage de Berry, ont présenté à l'Assemblée une délibé¬ ration de l'hôtel de ville de Châteauroux, du 

24 juin dernier. Ils ont dit, M. Le Grand portant la parole : Messieurs, mon collègue et moi avons l'hon¬ neur de vous présenter une délibération prise par la ville de Châteauroux, le 24 juin dernier. Le sentiment profond de la misère n'étouffe point dans le cœur de ses habitants l'admiration que votre conduite et votre patriotisme leur inspirent. Ce juste tribut d'éloges vous est offert par les ci¬ toyens de tous les ordres de notre ville, et nous sommes, dans ce moment heureux, les organes du clergé, de la noblesse et des communes. Lecture faite de cette délibération, elle a été 

renvoyée au comité concernant les subsistances pour y être prise en considération. M. d'Albignac de Gastelnau, évêque d'Angou-lême : Chastenay de Puvségur, évêque de Bourges ; Yillebanois, curé deSaint-Jean-le Yiel de la môme 
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ville; Gauneille, curé de Belvis ont remis sur 
le bureau des déclarations relatives à la teneur 
de leur mandat, de ne pouvoir opiner par tête, 
les trois ordres réunis, avant qu'ils aient reçu de nouveaux pouvoirs de leurs commettants. 

M. le cardinal «le la Rochefoucauld fait 
lecture d'un acte de lui signé, contenant des ré¬ 
serves faites par les membres du clergé nouvel-lement réunis. 

Il remet ensuite sur le bureau cet acte conçu en ces termes : 
« Messieurs, il est de mon devoir de vous dé¬ 

clarer que lorsque les membres du clergé, qui étaient restés dans la Chambre de leur ordre, 
sont venus avec moi dans la salle commune aux 
trois ordres, nous avons fait préalablement des 

réserves, portant que : « Vu la déclaration du Roi du 23 juin, la lettre de Sa Majesté à moi adressée le 27 juin, les mem¬ bres du clergé, toujours empressés de donnera Sa Majesté des témoignages de respect, d'amour et de confiance, justement impatients de pouvoir se livrer enfin à la discussion des grands intérêts d'où dépend la félicité nationale, ont délibéré de 

se réunir dès aujourd'hui aux deux ordres de la noblesse et du tiers-état dans la salle commune, 

pour y traiter des affaires d'une utilité générale, conformément à la déclaration du Roi, sans pré¬ 
judice du droit qui appartient au clergé, suivant les lois constitutives de la monarchie, de s'assem¬ 
bler et de voter séparément ; droit qu'ils ne veu¬ lent ni ne peuvent abandonner dans la présente 

session des Etats généraux, et qui leur est expres¬ sément réservé par les articles VIII et IX de la même déclaration. 

* « Je vous prie, Messieurs, de trouver bon que 
je mette sur le bureau la présente déclaration, et que je vous en demande acte. » 

M. Le Franc de Pompignan, archevêque de Vienne , se lève le premier et dit : Je ne puis me dispenser d'observer que, lors¬ que la délibération dont M. le cardinal vient de faire part a été prise , la majorité du clergé était présente et réunie dans cette salle com¬ mune. 

M. de Boisgelin, archevêque d'Aix. Quels 

reproches pourrait-on nous faire des réserves que nous faisons moins pour nous que pour nos re¬ présentants ? J'ajouterai que nous ne nous réunis¬ sons quepour travailler au bien public. Aussi décla-rons-nous que nous voulons procéder aux affaires de l'utilité commune avec le même courage que pour toute affaire particulière. Tel est le premier et le plus grand intérêt de la nation. Et qu'impor¬ tent maintenant les petits intérêts dont nous nous occupons? Si je pouvais dire à chacun de nos concitoyens : Nous allons commencer les opéra¬ tions importantes auxquelles nous sommes appe¬ lés, nous allons nous occuper des choses qui con¬ cernent l'utilité commune, ils diraient tous • nous 

avons été trompés, cessons de nous alarmer, ils veulent le bien de la patrie. 

11 ne s'agit que des formes ; et qu'importe de quelle manière ils s'assembleront ? Retirons-nous 

des places publiques -, cessons de nous rassem¬ bler, de porter l'alarme dans le cœur du Roi et 
de nos frères ; laissons nos représentants s'occu¬ 
per en silence du bonheur public. 

Et en effet, Messieurs, pourvu que nous nous 
livrions à ces grands objets, qu'importent nos 
protestations et nos réserves? Mais pouvons-nous 

exiger de notre conscience l'abandon des man¬ dats qui nous ont été remis? Avons-nous bien approfondi les lois constitutives de la monar¬ chie ? Avons-nous bien saisi la différence des 

propriétés ? Avons-nous réfléchi sur la distinction 

clés ordres? Croyez-vous que ce soit l'effet de la volonté impérieuse du législateur ; que ce soit là une loi factice ? Non, Messieurs, ces distinctions sont dans la nature de notre constitution, et ellep ont existé de tout temps. M. l'archevêque d'Aix avait parlé et était re¬ tourné à sa place, lorsqu'un député des com¬ munes lui a demandé quelle était la conséquence de son discours. 

M. Bouche. Veut-il rester avec la majorité ou la minorité ? 

M. ïe Franc de Pompignan, archevêque 
de Vienne. J'observe qu'il n'y a plus de majorité ni de minorité. 

M. de ESoisgelin, archevêque d'Aix. Nouls 

n'avons pas protesté ; nous ne faisons que dejs réserves; nous en demandons acte, et nous ne demandons que ce qu'il est impossible de nous refuser. M. ***. Je prie M. l'archevêque d'Aix de dé¬ clarer s'il entend ou s'il n'entend pas rester ici avec la majorité du clergé. 

M. l'archevêque de "Vienne. Ne parlons plus de majorité ni de minorité puisqu'elles n'existent plus. M. *** : M. d'Aix ne répond pas. Je demande acte de la scission qu'il veut introduire dans Tordre du clergé. 

M. l'archevêque d'Aix. Je déclare que je ne veux pas me retirer. 

M. fiSallly. Pour apaiser ces contestations 

particulières, qui quelquefois font naître l'ai¬ greur, j'observe que, dans toute Assemblée bien réglée, personne ne doii se permettre aucune in¬ terpellation. 

M. l'archevêque d'Aix. Ces interpellations ne m'ont pas offensé. Puisque l'on m'a inter¬ pellé, je réponds que j'ai déposé dans l'âme de mes auditeurs mes véritables sentiments : je m'en rapporte à eux. (On applaudit.) 

M. Pétion de Villeneuve. Je vous avoue 
que ce n'est pas sans surprise que j'ai entendu 

appuyer les réserves dont on vous a donné lec¬ ture sur les déclarations que l'on a lues dans une espèce de lit de justice, tenu par le Roi dans lfe sein même des Etats-Généraux ; déclarations 

qu aucun membre n'a sans doute, approuvée, 

parce que, quand la nation est assemblée, il n'y a aucune puissance qui puisse la soumettre à des lois qui n'ont pas été délibérées, discutées et con¬ senties. J'ai donc vu avec étonnement que le clergé ne venait ici que pour se conformer auk ordres du Roi, et pour exécuter les déclarations. Et quel langage la minorité du clergé vientj-elle tenir parmi nous ? 11 est contraire à nos ar¬ rêtés, aux principes constitutifs de la monarchie. 11 est impossible de donner acte des réserves dont on vient de donner lecture, parce qu'elles ont pour base une loi que nous ne pouvons re¬ connaître, parce que nous avons persisté dans nos précédents arrêtés, parce que enfin ces ré-
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